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RÉSUMÉ DU PROJET  
Le scarabée japonais, Popillia japonica Newman, est un ravageur important dans les vignobles 
au Québec. Il s'attaque au feuillage et engendre des dommages considérables aux vignes 
résultant souvent en des pertes de rendements. Au Québec, le scarabée japonais est observé 
durant les mois de juillet et août. Malgré la disponibilité de méthodes alternatives de lutte, 
comme les pièges à phéromone et les nématodes, peu de méthodes de lutte sont efficaces pour 
lutter contre ce ravageur, outre l'application des insecticides. Ce projet proposait d'évaluer l'effet 
de divers couvre-sols dans l’entre-rang pour lutter contre le scarabée japonais en vignoble 
québécois. Il a aussi permis de collecter des données sur la présence et la distribution de la 
mouche parasitoïde, Istocheta aldrichi (Mesnil), du scarabée japonais en vignoble. Les divers 
traitements de couvre-sols évalués étaient: un sol nu (travail mécanique superficiel), raygrass 
annuel+travail de sol, couvre-sol de graminées permanent et couvre-sol de trèfle. L'effet des 
couvre-sols a été évalué durant la saison 2019, 2020 et 2021, les effets de ce type de traitement 
sont davantage observés à long terme, où une réduction des populations est ciblée. Les essais 
ont été réalisés dans 4 vignobles du Québec ayant un antécédent de scarabées. Un suivi des 
populations d'adultes et de larves a été effectué durant toute la saison tout comme une 
caractérisation des dommages sur le couvert végétal. Les résultats des trois années démontrent 
que les traitements de couvre-sols avaient de faibles effets sur les populations de scarabée 
japonais, où la présence d’un couvre-sol de graminées permanent avait généralement des 
abondances de SJ plus faibles que pour un couvre-sol de raygrass annuel. Il faut toutefois 
mentionner que les plus grandes différences de populations ont été observées entre les sites 
d’étude. Le taux de parasitisme par I. aldrichi a aussi été noté et était variable selon les sites 
d’essais. Pour les trois saisons, le synchronisme entre la mouche I. aldrichi et le SJ n’était pas 
optimal, où la mouche était en plus faible abondance lors des pics de populations du SJ. Au 
terme de ces trois années, il est possible de mentionner que la présence d’un couvre-sol de 
graminées permanent réduit un peu la présence du SJ par rapport à un couvre-sol de raygrass 
annuel et que les traitements en bordure n’ont pas d’effet significatif. Le site est le facteur le 
plus important qui a été observé pour expliquer les différences entre les densités de population 
en vignobles. Enfin, les données collectées ont aussi permis d'acquérir des informations sur la 
présence et la distribution de I. aldrichi, il serait maintenant intéressant d’étudier l’écologie de 
cette mouche afin de voir si sa présence pourrait être prolongée en vignoble.  
 
INTRODUCTION 

 
Le scarabée japonais, Popillia japonica Newman, est un ravageur originaire du Japon 
maintenant très répandu en Amérique du Nord. Il cause des dommages importants dans 
plusieurs cultures, dont les pelouses, les plantes ornementales, les cultures fruitières et 



 

maraîchères, et il a plus de 300 plantes hôtes (Fleming 1972; Potter et Held 2002). Les feuilles 
deviennent rapidement squelettiques lorsqu'elles sont consommées par le SJ. Les femelles 
pondent leurs œufs au sol et les larves se développent sous la pelouse où elles se nourrissent 
des racines d'une grande variété de plantes (herbes). Les adultes font leur apparition début juillet 
et sont présents jusqu'à la mi-août. On observe une génération au Canada (Kessel 1997; Potter 
et Held 2002). Certaines plantes favorisent la reproduction plus que d'autres (Ladd 1987) et 
l'attractivité des plantes semble être reliée aux composés chimiques secondaires (Keathley et 
Potter 2008). Gu et Pomper (2008) ont aussi évalué la préférence du SJ pour plusieurs variétés 
de vigne et ont démontré que certains cultivars sont davantage consommés par le SJ et que la 
position de la feuille influence le taux de dommage. Dans les cépages les plus affectés, on 
retrouve des cépages présents au Québec, soit St-Croix, De Chaunac, Maréchal Foch, Cayuga, 
Chancellor, Frontenac, Seyval et Vidal. L'alimentation sur les feuilles par le SJ émet des 
composés volatils qui attirent d'autres individus et engendre l'agrégation des individus 
(Loughrin et al. 1996). Les femelles du SJ préfèrent les sols humides pour la ponte des oeufs, 
des sols légers et des surfaces engazonnées (Allsopp et al. 1992; Régnière et al. 1983). Diverses 
méthodes de lutte sont utilisées pour lutter contre le SJ. L'utilisation d'insecticides de synthèse 
est actuellement la méthode la plus utilisée et la plus efficace tout en ayant des coûts 
relativement faibles (Isaacs et al. 2004; Potter et Held 2002). D'autres méthodes de lutte ont été 
évaluées pour lutter contre le SJ, dont l'utilisation de nématodes, les champignons 
entomopathogènes, de méthodes culturales et de pièges attractifs avec phéromone sexuelle 
(Pfeiffer 2012; Potter et Held 2002). Des méthodes culturales sont employées pour lutter contre 
le SJ, telles que la gestion de l'irrigation, la fertilisation, la hauteur de la tonte du gazon et le 
travail de sol (labour, hersage) (Potter et Held 2002).  
 
Il existe plusieurs ennemis naturels du scarabée japonais, des prédateurs, parasitoïdes, 
champignons entomopathogènes et nématodes (Potter et Held 2002). Plusieurs pathogènes ont 
démontré une efficacité pour lutter contre le SJ et des combinaisons d'insecticides et de 
pathogènes ont démontré des effets synergiques. Les prédateurs et parasitoïdes sont toutefois 
plus rares et leur distribution est très variable d'un état américain à l'autre. Deux parasitoïdes 
ont été introduits aux États-Unis en 1922 pour lutter contre le SJ, la mouche Istocheta aldrichi 
(Mesnil) et Tiphia vernalis Rohwer (Fleming 1968, O'Hara 2014). Très peu d'information est 
disponible pour ces deux parasitoïdes. La femelle de I. aldrichi pond ses œufs sur le pronotum 
(tête) principalement des femelles du SJ (85-96%) (souvent immobiles lors de l'accouplement) 
(O'Hara). Un délai de 12-48 h est souvent observé avant que le SJ parasité soit affecté, on 
observe alors une inactivité du SJ qui tombe au sol et meurt (Fleming 1968). Une seule 
génération de la mouche a été observée et son synchronisme avec SJ n'est pas optimal, attaquant 
souvent les premiers adultes, mais pas le pic (Pfeiffer 2012). Istocheta aldrichi a été observé au 
Québec en 2018 dans les régions de l'Estrie, Montérégie et Centre-du-Québec (Bergeron 2018). 
 
OBJECTIFS ET APERÇU DE LA MÉTHODOLOGIE  
L'objectif principal de ce projet était de déterminer une stratégie de lutte optimale en utilisant 
des couvre-sols afin de réprimer efficacement le scarabée japonais en vignoble. Les objectifs 



 

secondaires étaient de: 1) caractériser le potentiel répressif (ou de lutte) de divers couvre-sols 
en vignoble; 2) acquérir des données sur la présence et la distribution de l'ennemi naturel, I. 
aldrichi, du scarabée japonais en vignoble québécois; et 3) établir un lien entre les divers 
couvre-sols et la présence de I. aldrichi en vignoble. 
 
Sites expérimentaux 
Les essais ont été réalisés dans 4 vignobles commerciaux ayant des antécédents récurrents 
d'infestation de scarabée japonais (SJ) depuis les 3 dernières années. Trois sites étaient situés à 
Lanoraie (3 Frontenac), et trois sites à Rougemont (Frontenac, Vidal, Ste-Croix). Les essais ont 
été réalisés sur une période de 3 ans dans la même parcelle pour chacun des vignobles. 
 
Dispositif expérimental 
Un site d'essais comprenait une parcelle de vigne de 16 rangs de large (environ 40 m selon la 
distance des rangs) sur une longueur de 30 plants de vigne (36 m de long selon la distance entre 
les plants). Une parcelle expérimentale comprenait 4 rangs sur une longueur de 10 plants de 
vigne, pour un total de 12 parcelles (voir plan du dispositif en annexe). Les traitements ont été 
attribués selon une distribution en blocs aléatoires complets dans le site. Les sites 
expérimentaux étaient situés en bordure de champ, car il est démontré qu'il y a davantage 
d'individus dans ces sections (Isaacs et al. 2004). La répartition des traitements dans le site 
tenait compte de la distribution spatiale du SJ ainsi que de la possibilité qu'il y ait des individus 
qui proviendraient de la périphérie. Les cépages dans les divers sites étaient les suivants : Site 
1-Rougemont: Frontenac blanc, Site 2-Rougemont : Ste-Croix et Vidal, Site 3-Lanoraie : 
Frontenac, Site 4-Lanoraie : Frontenac (2 parcelles). Les traitements couvre-sols ont été 
appliqués dans les entre-rangs de vigne et aucun couvre-sol n’était présent sous le rang. Les 
vignobles sélectionnés avaient une conduite du vignoble selon les bonnes pratiques en 
viticulture. Les essais ont été effectués dans des vignobles sous régie conventionnelle, car aucun 
insecticide biologique n'est homologué contre le SJ.    
 
Volet 1: effet des couvre-sols 
Afin de vérifier l'effet répressif des couvre-sols (dans les entre-rangs), divers traitements ont 
été évalués: 
1) couvre-sol de graminées permanent (témoin, standard avec ce que l'on retrouve en vignoble, 
soit de la fétuque, raygrass vivace ou pâturin) 
2) couvre-sol de trèfle (semé printemps) (mi-mai 2019, fin avril 2020 et 2021), 17 kg/ha (2019), 
30 kg/ha (2020-2021) 
3) couvre-sol de raygrass annuel (semé printemps) + travail de sol superficiel (hersage) en 
automne (facilite la régie, récolte), 17-22 kg/ha 
4) aucun couvre-sol (sol nu) durant toute la saison (travail de sol mécanique superficiel continu 
durant la saison) 
 



 

Un travail de sol superficiel a été fait avant l’implantation des cultures annuelles. Il était effectué 
avec un rotoculteur à une profondeur de 10-15 cm. Aucun travail de sol n’a été effectué à 
l’automne.  
 
Ainsi, afin de voir l'effet de bordure sur les populations de SJ et de considérer cette gestion dans 
une stratégie de lutte en vignoble, deux traitements ont été évalués: 
1) travail de sol superficiel (hersage) en bordure du vignoble (périphérie), avec un rotoculteur 
a une profondeur de 10-15 cm, dimension  de 1 m x 36 m. 
2) aucun travail de sol en bordure (engazonné) 
 
Un site expérimental comprenait trois réplications des quatre traitements couvre-sols (voir 
dispositif). Un total de 6 sites expérimentaux a été utilisé et trois des sites avaient un traitement 
en bordure (Site 2-Rougemont (Vidal), Site 4-Lanoraie (Frontenac 1), Site-4-Lanoraie 
(Frontenac 2) tandis que trois autres n'avaient pas de travail de sol en bordure (Site 1-
Rougemont (Frontenac), Site-2-Rougemont (Ste-Croix), Site-3-Lanoraie (Frontenac).   
 
Les paramètres observés étaient les suivants (notés sur 6 plants identifiés sur les deux rangs 
centraux de la parcelle): 
- Suivi des populations adultes SJ: un suivi hebdomadaire des adultes de SJ a été effectué de la 
fin-juin à la fin août. Le nombre de SJ sur un plant de vigne a été dénombré.  
- Suivi des populations larvaires SJ: des mini-tunnels (2 m de long x 1 m de large) ont été 
installés dès la mi-juin pour une période de 3 semaines dans les entre-rangs du centre de la 
parcelle pour vérifier le nombre d'adultes qui émergeaient.  
- Taux de dommages: le taux de défoliation des plants de vigne (pourcentage de défoliation) a 
été déterminé à l'aide d'une cote: 0 (0-5%), 1 (6-15%), 2 (16-25%), 3 (26-35%), 4 (36% et +) 
(Boucher et Pfeiffer 1989; Gu et Pomper 2008) 
- Rendement: le poids total des grappes par plant et le nombre de grappes par plant ont été notés. 
Le poids moyen d'une grappe et le poids des baies ont également été déterminés.  
 
Volet 2: Observation de la mouche I. aldrichi 
En 2018, un ennemi naturel a été observé en vignoble, une mouche tachinaire, Istocheta aldrichi 
(Bergeron 2018). Cependant peu d'information est disponible sur cette mouche et aucune 
information n'est retrouvée pour le Québec (ex: distribution, cycle de vie, taux de parasitisme). 
Ainsi, dans le cadre du projet, une attention particulière a été portée lors de la prise de données 
en vignoble. Lors du suivi hebdomadaire des adultes, le nombre de SJ parasité (qui présente 
une petite tache blanche sur la tête) a été noté pour tous les individus observés. Les données ont 
été prises par parcelle, donc il est possible de faire des liens avec la présence de I. aldrichi et 
les couvre-sols. Ces informations nous permettent de vérifier: 1) la présence de la mouche en 
vignoble, 2) la distribution et l'abondance dans les régions du Québec (selon les vignobles 
collaborateurs); 3) d'établir un taux de parasitisme; et 4) de vérifier si la présence d'un couvre-
sol peut affecter sa présence. 
 



 

Analyses statistiques 
Les analyses statistiques ont été effectuées à l'aide du logiciel JMP. Des modèles généralisés 
mixtes (GLMM), ANOVA et des analyses de régression ont été réalisés pour comparer les 
effets des couvre-sols. Les effets du traitement de bordure ont aussi été comparés par des 
GLMM et des ANOVA.  
 
RÉSULTATS SIGNIFICATIFS 
Volet 1: effet des couvre-sols 
Le travail de sol et le semis des divers couvre-sols ont apporté une certaine complexité au projet 
en 2019. Malgré un taux de semis similaire, les types de sols et les sites des vignobles ont affecté 
le taux de levée des semences puis le taux de couverture dans l’entre-rang, des ajustements ont 
été apportés en 2020 pour assurer une uniformité des parcelles. La machinerie pour effectuer 
un travail de sol superficiel a parfois été difficile à obtenir, ce qui retardait parfois le désherbage 
difficile dans les parcelles à sol nu, dans ces cas, un désherbage manuel était effectué.  
 
Le suivi des populations des scarabées japonais durant les trois saisons d’observation démontre 
une arrivée progressive des individus à partir de la mi-juillet et qu’il y a généralement un pic 
de populations principal au début août (Fig.1). Les populations suivaient les mêmes patrons 
dans les 4 traitements, il faut toutefois noter que le traitement avec le couvre-sol de graminées 
permanent a démontré un pic de population plus faible que les autres traitements en 2019 et 
2021. En lien avec les courbes de populations, on peut noter qu’il y a un asynchronisme entre 
les populations de la mouche I. aldrichi et celles du SJ (Fig. 1). En effet, on observe que le taux 
de parasitisme est plus élevé vers la mi- et fin juillet, à l’arrivée des populations de SJ, que 
lorsque les populations de SJ sont plus importantes à la mi-août.  
 
Les populations étaient variables selon le site d’essais et les traitements (GLM nbr adultes: mod, 
p < 0.0001; site, p < 0.0001; tr,p = 0.0344; site*tr, p = 0.3015 ) (Fig. 2, 3; Annexe 2, Fig. 12). 
Les populations de scarabées japonais étaient différentes pour les sites à l’étude, on observait 
les populations d’adultes les plus élevées sur deux sites situés à Rougemont, soit le site 
Rougemont 2-Vidal et Rougemont 1-Frontenac (Fig. 2, 3A). Les plus faibles populations de SJ 
ont été notées dans le vignoble de Lanoraie 3-Frontenac et le site Rougemont 2-Ste-Croix. Le 
taux de parasitisme était aussi variable selon les sites d’essai, mais n’a pas été influencé par le 
traitement du couvre-sol (GLM % paras.: mod, p < 0.0001; site, p < 0.0001; tr,p = 0.314; 
site*tr, p = 0.1734 ) (Fig. 2, 3; Annexe 2, Fig. 12). Les résultats démontrent que le taux de 
parasitisme par I. aldrichi était supérieur pour les sites Rougemont 1-Frontenac et Lanoraie 4-
Frontenac et plus faible pour le site Rougemont 2-Ste-Croix et Lanoraie 3-Frontenac (Fig. 3B). 
Ainsi, on note une tendance à ce que les populations de la mouche parasite à suivre les densités 
de population de SJ, où le taux de parasitisme est plus élevé en présence de populations de SJ 
plus abondantes.  
 
Le traitement couvre-sol a affecté les densités de population de SJ tout comme les années 
d'essais (GLM nbr adultes: mod, p < 0.0001; année, p < 0.0001; tr,p = 0.0058; année*tr, p = 



 

0.3362) (Fig. 4). En effet, on observe des populations de SJ plus abondantes dans le traitement 
avec un raygrass annuel qu’en présence d’un couvre-sol de graminées permanentes (Fig. 4A). 
Un couvre-sol de trèfle et un sol maintenu à nu avaient des densités de SJ intermédiaires. Les 
populations de SJ ont aussi varié d’une année à l’autre, la plus forte abondance de SJ a été 
observée en 2021, puis une faible population de SJ a été notée en 2020. Le taux de parasitisme 
a aussi été influencé par les traitements de couvre-sols et par les années (GLM % paras.: mod, 
p < 0.0001; année, p < 0.0001; tr,p = 0.0033; site*tr, p = 0.1419 ) (Fig. 4B). On observe toujours 
un lien entre le taux de parasitisme et la densité de population du SJ, donc un taux de parasitisme 
est plus élevé dans en présence du couvre-sol de raygrass annuel qu’avec un couvre-sol de 
graminées permanentes.  
 
Le suivi de l’émergence des adultes dans les mini-tunnels au sol n’a pas permis de capturer un 
grand nombre d’individus en 2019. En 2020 et 2021, peu d’individus ont été capturés, sauf pour 
le site 2 à Rougemont dans la parcelle de Vidal (site où les populations de SJ étaient les plus 
élevées), toutefois aucune différence n’a été observée selon les traitements de couvre-sols (Tab. 
I).  
 
En 2020 et 2021, les effets du traitement de travail de sol en bordure effectué l’année précédente 
pouvaient avoir un effet sur les populations de SJ et ont donc été analysés (Fig. 5). De façon 
globale, on observe une population plus élevée de SJ dans les sites avec le travail de sol en 
bordure (p < 0.0001) (Fig. 5A), mais s’il y a une analyse de cette différence en lien avec les 
populations des différents sites (Fig. 5B), les différences observées sont surtout attribuables au 
site/parcelle d’essais plutôt qu’à la présence ou non d’un travail de sol en bordure. Ainsi, cet 
aspect peut difficilement être considéré dans l’aménagement du vignoble pour réduire les 
populations de SJ. 
 
Pour les trois années d’essais, la population de SJ influençait le taux de défoliation de la vigne, 
on note que plus le nombre d’individus est élevé, plus le taux de défoliation est important 
(Fig.6). En 2020, les populations de scarabées étaient plus faibles et les taux de défoliation 
étaient beaucoup moins importants, ils n’ont jamais dépassé 5%.   
 
En 2019, pour tous les sites combinés, les traitements au sol ont peu affecté les paramètres de 
la récolte, seul le poids d’une grappe a été légèrement affecté, où le poids des grappes était plus 
faible lorsqu’il y avait du trèfle incarnat comparativement au mélange de graminées 
(enherbement permanent) (Annexe 2, Fig. 13, Tab. II). Le rendement, le nombre de grappes et 
le poids des baies n’ont pas été influencés par les traitements (Annexe, Fig. 13, Tab. II). 
L’analyse des résultats avec un modèle mixte démontre que les paramètres de rendement sont 
affectés par le site d’essai (en lien avec le cépage) et il peut y avoir des interactions entre les 
traitements au sein d’un même site (Annexe 2, Fig. 16, Tab. II).  
 
En 2020, pour tous les sites combinés, les traitements au sol ont peu affecté les paramètres de 
la récolte, seul le poids d’une grappe a été légèrement affecté, où le poids des grappes était plus 



 

faible lorsqu’il y avait un couvre-sol de graminées permanent comparativement au Raygrass et 
au sol nu (Annexe 2, Fig. 14, Tab. II). Le rendement, le nombre de grappes et le poids des baies 
n’ont pas été influencés par les traitements (Annexe 2, Fig. 14, Tab. II). En 2020, de façon 
globale, les traitements ont peu affecté les paramètres de rendement à la récolte pour les six 
sites d’étude (Annexe 2, Fig. 17, Tab. II). 
 
En 2021, l’effet des couvre-sols sur les paramètres de rendements a été plus important (Annexe 
2, Fig 15, Tab. II). Des rendements par plants plus faibles ont été observés en présence d’un 
couvre-sol de graminées permanent comparativement à un couvre-sol de trèfle incarnat, de 
raygrass annuel et de parcelle au sol nu (Annexe 2, Fig 15, Tab. II). Ces rendements inférieurs 
sont en lien avec un poids d’une grappe et un nombre de grappes plus faibles. De façon plus 
détaillée, les rendements ont été affectés par les traitements couvre-sols dans quatre sites 
d’essais, les quatre sites avec du Frontenac (Annexe 2, Fig. 18, Tab.II). Pour ces quatre sites, le 
rendement total par plant était inférieur en présence du mélange de graminées permanent.  
 
Globalement sur les trois années d’essais, l’utilisation des couvre-sols a affecté le rendement 
total par plant où il était plus faible en présence du mélange de graminées permanent que lorsque 
le sol était à nu (Fig. 7; Annexe 2 Tab.II). De façon plus spécifique, on observe que le rendement 
du Frontenac sur 3 sites d’essais (Site 1-Rougemont, Site 4-Lanoraie-F1 et Site4-Frontenac-F2) 
suit la même tendance où il est plus faible avec le mélange de graminées comparativement au 
traitement avec le raygrass annuel et pour le sol nu (Fig. 8; Annexe 2, Tab. II). Le rendement 
est relié au nombre de grappes et au poids d’une grappe qui suivent la même tendance. Ainsi, 
les deux traitements où il y a un travail de sol annuel (avant l’implantation du raygrass annuel 
et le travail du sol pour le désherbage), permettent un rendement supérieur pour le Frontenac. 
Ainsi, les paramètres du rendement sont en lien avec les propriétés des cépages et peuvent 
expliquer les différences observées entre les sites de Frontenac, Vidal et Ste-Croix.  
 
Les résultats obtenus ne sont pas directement lien avec ce qu’il avait été prévu au départ. Nous 
nous attendions à ce qu’un travail de sol superficiel puis une implantation annuelle d’un couvre-
sol réduisent les populations de SJ car le travail de sol, même peu profond, tuerait les larves 
dans le sol. Une étude de Szendrei et al. (2005) a évalué l'effet du travail de sol (labour) des 
entre-rangs dans des champs de bleuet et avait démontré une réduction de la densité des larves 
de SJ de 72% comparativement avec des champs ayant de l'herbe dans les entre-rangs. Ces 
résultats où un sol nu avait de plus faibles densités de SJ qu’en présence d’un couvre-sol ont 
aussi été notés par Smitley (1996). Une autre étude de Szeindrei et Isaacs (2006) a démontré 
que les espèces végétales composant le couvre-sol des entre-rangs dans la culture de bleuet 
influençaient le comportement de nutrition et de ponte du SJ. En effet, les adultes du SJ se 
nourrissaient davantage dans le sarrasin, mais pondaient peu, tandis que la plus grande activité 
de ponte était faite dans un couvre-sol de raygrass vivace et un taux de survie larvaire supérieur 
était aussi observé avec ce couvre-sol. Le trèfle était à un niveau intermédiaire entre le sarrasin 
et le raygrass. Nos résultats démontrent que le raygrass annuel avait plus d’adultes de SJ que la 
présence d’un couvre-sol de graminées permanent (donc vivace), ce qui est différent des 



 

résultats de Szeindrei et Isaacs (2006). De plus, la présence du trèfle comme couvre-sol n’a pas 
eu d’effet significatif sur le SJ. Il est aussi connu que les femelles du SJ préfèrent les sols 
humides pour la ponte des œufs, des sols légers et des surfaces engazonnées, ceci pourrait 
expliquer pourquoi nous avions un peu plus de SJ dans les parcelles de raygrass annuel 
comparativement à un couvre-sol de graminées permanent où le sol est plus compact (Allsopp 
et al. 1992; Régnière et al. 1983). De plus, un sol plus léger combiné à la présence de nourriture 
(surtout du raygrass qui est une source de nourriture pour les larves, procurait un endroit 
favorable pour la ponte et la survie des larves. Il est aussi possible que la profondeur du travail 
de sol effectuée (en superficie) ne soit pas suffisante pour tuer les larves de SJ, donc les femelles 
avaient un sol plus meuble et les larves survivaient au travail de sol. Dans l’étude de Szendrei 
et al. (2005), la profondeur du travail de sol était de 15 cm effectué avec un ‘rotovator’ et deux 
passages. 
 
Szeindrei et Isaacs (2005) ont observé que la densité de larves hibernantes était supérieure dans 
les bordures engazonnées des bleuetières comparativement aux entre-rangs engazonnés, mais 
que la plus faible densité de larves était notée dans les entre-rangs sans couvre-sol (sol nu) 
comparativement à la présence d’un couvre-sol de raygrass. Les résultats de ce projet ont 
démontré que le travail de sol en bordure n’a pas eu d’effet significatif sur les populations de 
SJ. Il est possible de suggérer que la superficie du travail de sol en périphérie n’était peut-être 
pas assez importante et que les populations de SJ étaient maintenues où il n’y avait pas de travail 
mécanique du sol. Smitley (1996) avait aussi observé que les larves de SJ étaient plus 
abondantes dans les aires enherbées en périphérie des pépinières que dans les champs. De plus, 
il est reconnu que les populations de SJ peuvent immigrés dans les vignobles, ce qui fait en 
sorte que les aménagements au sein du vignoble auront moins d’effet que si le SJ restait au sein 
du site.  
 
Ce projet a démontré que le site avait une grande influence sur les densités de population du SJ 
et qu’au sein du même vignoble il peut y avoir des variations. Ceci a été observé pour le site 2 
Rougemont, où l’abondance du SJ était plus élevée dans la parcelle de Vidal que dans la parcelle 
de Ste-Croix; ainsi que pour le site 4 Lanoraie, où les populations de SJ étaient différentes dans 
deux parcelles de Frontenac. Il reste encore des aspects inconnus de l’écologie des populations 
car ces dernières ont été très variables d’une année à l’autre, avec une abondance très importante 
en 2021. L’effet des conditions climatiques et du parasitisme sur la survie et l’écologie du SJ 
gagnerait à être approfondi. 
 



 

Figure 1 : Suivi des populations de scarabée japonais et du taux de parasitisme par I. aldrichi selon les 
traitements au sol pour les 6 sites d’essais durant les saisons 2019 à 2021. 
 



 

 
 
Figure 2 : Suivi des populations de scarabée japonais et du taux de parasitisme par I. aldrichi pour les 
6 sites d’essais durant les saisons 2019 à 2021. 
 
 



 

 

 
 
Figure 3 : Nombre d’adulte (A) et taux de parasitisme par la mouche I. aldrichi (B) selon les sites 
d’essais et les traitements de couvre-sols, pour les trois années d’essais confondues. Les lettres 
différentes indiquent une différence significative entre les sites d’essais (p < 0.05). 
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Figure 4 : Nombre d’adulte (A) et taux de parasitisme par la mouche I. aldrichi (B) selon les 
traitements de couvre-sols et les années d’essais, pour les quatre sites d’essais confondus. Les lettres 
différentes indiquent une différence significative entre les traitements (p < 0.05). 
 
Tableau I : Nombre de scarabées japonais capturés dans les filets au sol selon les sites et les 
traitements en 2020 et 2021 (pour une période de 3 semaines). 

 
 

Site

Mélange 

graminées Trèfle incarnat Raygrass annuel Sol nu Bordure

2020

Site 1-Rougemont (Frontenac) 0 0 1 0 1

Site 2-Rougemont (Ste-Croix) 7 1 1 0 1

Site 2-Rougemont (Vidal) 12 12 18 10 1

Site 3-Lanoraie (Frontenac) 0 0 0 0 0

Site 4-Lanoraie (Frontenac 1) 0 0 0 0 0

Site 4-Lanoraie (Frontenac 2) 0 0 0 0 0

2021

Site 1-Rougemont (Frontenac) 0 0 2 1 0

Site 2-Rougemont (Ste-Croix) 1 0 1 0 0

Site 2-Rougemont (Vidal) 4 8 14 0 0

Site 3-Lanoraie (Frontenac) 0 0 0 0 0

Site 4-Lanoraie (Frontenac 1) 1 0 2 0 0

Site 4-Lanoraie (Frontenac 2) 0 0 0 0 0

A) B) 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : Nombre d’adultes de scarabées japonais observés dans les sites d’essais selon la présence ou 
non d’un travail de sol en bordure (A), et pour chacun des sites (B) pour les trois années d’essais. Les 
lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements (p < 0.05). 
 

 
Figure 6 : Relation entre le nombre d’adultes et le taux de défoliation de la vigne selon les traitements 
au sol pour les 6 sites d’essais durant les saisons 2019 à 2021. 
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Figure 7: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais combinés pour 
les trois années d’essais 2019-2021. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) 
Poids d’une grappe; D) Poids des baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les 
traitements (p < 0.05). 
 
 



 

 
Figure 8: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais pour les trois 
saisons d’essais 2019-2021. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une 
grappe; D) Poids des baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les 
traitements au sein d’un même site (p < 0.05). 
 
 
Volet 2: Observation de la mouche I. aldrichi 
Le parasitisme par la mouche I. aldrichi a été suivi et décrit dans la section précédente en partie.  
Le parasitisme de I. aldrichi sur le SJ peut être complexe à observer, car certains individus de 
scarabées sont cachés dans la canopée et il peut être difficile de voir leur thorax. En 2019, les 
données collectées étaient l’observation du parasitisme ou non sur au moins un adulte dans la 
parcelle. Ces données nous ont permis d’établir un taux de parasitisme minimal dans le site 
expérimental, et ce même par parcelle. Pour la première année d’essai, il n’y a pas eu de 
différence dans le taux de parasitisme selon les traitements, nous avons donc regardé l’évolution 
des populations de la mouche durant la saison (Fig. 1). On observait que certains sites ont plus 
de parasitisme que d’autres (Fig. 2, 9) et que les relations entre les populations de la mouche I. 
aldrichi et du scarabée japonais ne sont pas toutes les mêmes selon les sites (Fig. 2). De façon 
globale, la parcelle de cépage Ste-Croix à Rougemont avait peu de mouches I. aldrichi 



 

comparativement aux autres parcelles d’essais (Fig. 9). On note une présence plus importante 
de la mouche de la mi-juillet au début août, après quoi le taux de parasitisme est très faible. Le 
synchronisme entre la mouche I. aldrichi et le scarabée japonais n’est pas optimal pour tous les 
sites (Fig. 2).  
 
En 2020, tous les individus de scarabées japonais ont été observés et le taux de parasitisme a 
été établi. Un taux de parasitisme plus élevé a été noté de la mi-juillet à la fin juillet, après quoi 
peu d’individus du scarabée étaient parasités (Fig. 2, 10). Il faut aussi mentionner que les 
populations de scarabée japonais étaient très faibles en juillet 2020, ce qui pouvait affecter le 
taux de parasitisme, car il y avait moins d’individus à parasiter. Le synchronisme entre la 
mouche I. aldrici et le scarabée japonais n’a pas été présent, la mouche étant présente de la mi-
juillet à la fin juillet en présence de peu d’individus de scarabées, puis très peu présente en août 
où nous avons observé plus de scarabées japonais (Fig. 2, 10). 
 
En 2021, le taux de parasitisme a été considérable et concentré de la mi- à la fin juillet (Fig. 2, 
11). Le parasitisme était plus élevé pour le Site 1-Rougemont-Frontenac, puis le plus faible 
pour le Site 3-Lanoraie-Frontenac. Pour la troisième année, le synchronisme entre la mouche I. 
aldricihi et le SJ n’était pas optimal car la mouche était présente avant le pic de population du 
SJ, puis diminuait par la suite.  
 
Peu d’informations sont connues sur la mouche I. aldrichi, ce projet a permis de suivre et 
documenter le taux de parasitisme sur le SJ en vignoble, ce qui est une première. Le taux de 
parasitisme variait d’un site à l’autre et d’une année à l’autre, variant dans la période de présence 
maximale de 5 à 85%. De plus, une tendance a été notée à ce que les populations de la mouche 
parasite suivent les densités de populations de SJ, où le taux de parasitisme est plus élevé sur 
les sites et les parcelles où les populations de SJ étaient plus abondantes; ceci étant en lien la 
présence du couvre-sol de raygrass annuel, ayant davantage de SJ, comparativement au couvre-
sol de graminées permanentes. Le synchronisme entre la mouche et le SJ n’est pas optimal, I. 
aldrichi étant présente à l’arrivée du SJ en vignoble, mais le taux de parasitisme est réduit 
lorsque les populations du SJ sont à leur maximum, ne permettant pas de contrôler efficacement 
le SJ. Les traitements de couvre-sols ont eu peu d’effet sur la présence de I. aldrichi¸sa présence 
étant fort probablement liée à la présence du SJ. Il faut toutefois mentionner que ce projet ne 
permettait pas de pousser plus loin l’étude de cet ennemi naturel, comme de voir comment il se 
maintient dans l’écosystème, est-ce que des espèces florales influencent sa présence, où il se 
nourrit, comment il se déplace, ce qui fait en sorte que nous ayons des réponses partielles à sa 
présence. Il est documenté que la mouche I. aldrichi, tout comme les autres parasitoïdes du SJ, 
arrive de façon sporadique, ne permet pas le contrôle d’une infestation et qu’il n’est pas possible 
de faire des lâchers sur un site en particulier (Krischik et Maser 2011; Potter et Held, 2002; 
Simöes et Tavares 1995). Isocheta aldrichi a été retrouvé dans l'état du Connecticut, mais aucun 
individu ou moins de 1% de parasitisme n’a été observé au Michigan (Cappaert et Smitley 
2002) et en Arkansas (Petty et al. 2012), respectivement, et ce malgré une introduction des 2 
parasitoïdes en 2000 et 2001 au Michigan. Au Connecticut, un taux de parasitisme de 7 à 20% 



 

a été observé, tandis qu'au Japon, pays d'origine de la SJ, I. aldrichi peut atteindre des niveaux 
de parasitisme de 20 à 90% (Cappaert et Smitley 2002; Fleming 1968; McDonald 1999).  
 

 
 
Figure 9: Pourcentage de parasitisme par la mouche I. aldrichi sur le scarabée japonais pour les 6 sites 
d’essais durant la saison 2019.  
 
 

 
 
Figure 10: Taux de parasitisme par la mouche I. aldrichi sur le scarabée japonais pour les 6 sites 
d’essais durant la saison 2020.  
 



 

 
Figure 11: Taux de parasitisme par la mouche I. aldrichi sur le scarabée japonais pour les 6 sites 
d’essais durant la saison 2021.  
 
 
DIFFUSION DES RÉSULTATS  

Les résultats du projet ont été présentés dans divers évènements:  

1. Présentation orale aux agronomes de la vigne lors des SERVO : 

Provost. C. 2021. État des projets de recherche en phytoprotection et régie de 
culture en viticulture au CRAM. Séance d’échange sur la recherche en 
viticulture et œnologie (SERVO), 8-9 avril 2021. 

2. Présentation orale aux agronomes de la vigne lors des SERVO : 

Provost. C. 2022. Gestion des ravageurs en vignoble: nouvelles pistes de 
solutions pour lutter contre le scarabée japonais, les maladies fongiques et les 
mauvaises herbes. Séance d’échange sur la recherche en viticulture et œnologie 
(SERVO), 7-8 avril 2022. 

3. Une affiche scientifique lors du congrès annuel de la Société d’entomologie du Québec 
2021 (virtuel) (Annexe 4). 

Provost, C. et A. Campbell. 2021. Évaluation de divers couvre-sols pour le contrôle du 
scarabée japonais en vignoble québécois. Congrès annuel de la Société d’entomologie 
du Québec, 25-26 novembre 2021 (virtuel). 

4. La fiche de transfert sera déposée sur le site Agriréseau section vigne et vin suite à son 
approbation. 
 



 

5. Le rapport final sera déposé sur le site internet du CRAM et sur Agri-Réseau suite à son 
approbation.  

 
 

Estimer le nombre d’entreprises touchées par les résultats 
du projet 

150-175 producteurs de raisin 
de cuve et de table. 
 
100-150 Producteurs d’autres 
cultures fruitières, comme le 
bleuet en corymbe. 

 
 
APPLICATIONS POSSIBLES POUR L’INDUSTRIE  
 
Au terme de ces trois années, il est possible de mentionner que les traitements de couvre-sols 
avaient de faibles effets sur les populations de scarabée japonais, où la présence d’un couvre-
sol de graminées permanent avait généralement des abondances de SJ plus faibles que pour un 
couvre-sol de raygrass annuel, mais que les traitements en bordure n’ont pas eu d’effet 
significatif. La présence d’un raygrass annuel permettait des populations de SJ plus élevées 
tandis qu’un couvre-sol de trèfle et un sol maintenu à nu avaient des densités de SJ 
intermédiaires. Le site est le facteur le plus important qui a été observé pour expliquer les 
différences entre les densités de population en vignobles. Globalement sur les trois années 
d’essais, l’utilisation des couvre-sols a affecté le rendement total par plant où il était plus faible 
en présence du mélange de graminées permanent que lorsque le sol était à nu. Peu 
d’informations sont connues sur la mouche I. aldrichi, ce projet a permis de suivre et 
documenter le taux de parasitisme sur le SJ en vignoble, ce qui est une première. Toutefois, ce 
projet ne permettait pas de pousser plus loin l’étude de cet ennemi naturel, comme de voir 
comment il se maintient dans l’écosystème, où il se nourrit, comment il se déplace.  Les données 
collectées ont donc permis d'acquérir des informations sur la présence et la distribution de I. 
aldrichi, il serait maintenant intéressant d’étudier l’écologie de cette mouche afin de voir si sa 
présence pourrait être prolongée en vignoble.  
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Nom du responsable du projet : Dr. Caroline Provost 
Téléphone : 450-434-8150 #6064 
Courriel : cprovost@cram-mirabel.com 
 
 
 
REMERCIEMENTS AUX PARTENAIRES FINANCIERS 
Nous tenons à remercier les producteurs qui ont participé au projet pour leur accès aux 
vignobles. Ce projet a été financé par le programme Prime-Vert (Volet 4, 2013-2018) financé 
par le Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, par l’entremise 
de la Stratégie phytosanitaire québécoise en agriculture 2011-2021. 
 



 

 
RÉFÉRENCES 
 
Allsopp, P. G., Klein, M. G., & McCoy, E. L. (1992). Effect of soil moisture and soil texture 

on oviposition by Japanese beetle and rose chafer (Coleoptera: Scarabaeidae). Journal of 
Economic Entomology, 85(6), 2194-2200. 

Bergeron, K. 2018. Avertissement, vigne, bulletin #12, 25 juillet 2018. Réseau avertissement 
phytosanitaire. 3p. 

Boucher, J. T., & Pfeiffer, D. G. (1989). Influence of Japanese beetle (Coleoptera: 
Scarabaeidae) foliar feeding on ‘Seyval Blanc’grapevines in Virginia. Journal of economic 
entomology, 82(1), 220-225. 

Cappaert, D. L., & Smitley, D. R. (2002). Parasitoids and pathogens of Japanese beetle 
(Coleoptera: Scarabaeidae) in southern Michigan. Environmental Entomology, 31(3), 573-
580. 

CRAAQ. 2016. Plan directeur en recherche et innovation de l’industrie vitivinicole au Québec. 
Comité CRAAQ vigne et vin. 

Fleming, W.E. 1968. Biological control of Japanese beetle, USDA Tech Bull., 78 pp. 

Fleming, W. E. (1972). Biology of the Japanese beetle (No. 1449). US Department of 
Agriculture. 

Gu, S., & Pomper, K. W. (2008). Grape cultivar feeding preference of adult Japanese beetles. 
HortScience, 43(1), 196-199. 

Isaacs, R., Mercader, R. J., & Wise, J. C. (2004). Activity of conventional and reduced‐risk 
insecticides for protection of grapevines against the rose chafer, Macrodactylus subspinosus 
(Coleoptera: Scarabaeidae). Journal of applied entomology, 128(5), 371-376. 

Keathley, C. P., & Potter, D. A. (2008). Quantitative resistance traits and suitability of woody 
plant species for a polyphagous scarab, Popillia japonica Newman. Environmental 
entomology, 37(6), 1548-1557. 

Kessel, C.1997. Japanese beetle in nursery and turf. Ontario Ministry of Agriculture, Food and 
Rural Affairs. AGDEX 270-626. 6p. 

Krischik, V. et D. Maser. 2011. Japanese beetle management in Minnesota. University of 
Minnessota.  

Loughrin, J. H., Potter, D. A., Hamilton–Kemp, T. R., & Byers, M. E. (1996). Role of feeding–
induced plant volatiles in aggregative behavior of the japanese beetle (coleoptera: 
Scarabaeidae). Environmental Entomology, 25(5), 1188-1191. 

McDonald, R.C. 1999. Japanese beetle biocontrol report of activities 1990-1999. Unpublished 
report. 

O’Hara, J. E. (2014). New tachinid records for the United States and Canada. The Tachinid 
Times, 27, 34-40. 

Petty, B. M., Johnson, D. T., & Steinkraus, D. C. (2012). Survey of pathogens and parasitoids 
of Popillia japonica (Coleoptera: Scarabaeidae) in northwest Arkansas. Journal of 
invertebrate pathology, 111(1), 56-59. 



 

Pfeiffer, D. G. (2012). Japanese Beetle and Other Coleoptera Feeding on Grapevines in Eastern 
North America. In Arthropod Management in Vineyards: (pp. 403-429). Springer 
Netherlands. 

Potter, D. A., & Held, D. W. (2002). Biology and management of the Japanese beetle. Annual 
review of entomology, 47(1), 175-205. 

Régnière, J., Rabb, R. L., & Stinner, R. E. (1983). Popillia japonica (Coleoptera: Scarabaeidae): 
distribution and movement of adults in heterogeneous environments. The Canadian 
Entomologist, 115(03), 287-294. 

Simões, A. M., & Tavares, J. (1995). Istocheta aldrichi Mesnil, 1923 (Diptera, Tachinidae), um 
parasitoide do escaravelho japonês. In 1st International Symposium on Biological Control 
in European Islands. Universidade dos Açores. 

Smitley, D.R. 1996. Incidence of Popillia japonica (Coleoptera:Scarabaeidae) and other scarab 
larvae in nursery fields. J. Eco. Entomol. 89: 1262-1266.  

Szendrei, Z., Mallampalli, N., & Isaacs, R. (2005). Effect of tillage on abundance of Japanese 
beetle, Popillia japonica Newman (Col., Scarabaeidae), larvae and adults in highbush 
blueberry fields. Journal of applied entomology, 129(5), 258-264.  

Szendrei, Z., & Isaacs, R. (2006). Ground covers influence the abundance and behavior of 
Japanese beetles. Environmental entomology, 35(3), 789-796. 

 
 
 



 

ANNEXE 1 : Dispositif expérimental 
 
 

 
Plan du dispositif expérimental dans les vignobles 



 

ANNEXE 2 : Résultats complémentaires 
 

 
 

 
Figure 12: Nombre d’adultes (A) et taux de parasitisme (B) selon les traitements au sol pour les 6 sites 
d’essais combinés durant la saison 2019 à 2021 séparément.  
 
 



 

 
Figure 13: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais combinés durant 
la saison 2019. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une grappe; D) 
Poids des baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements (p < 0.05). 
 
 



 

 
Figure 14: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais combinés durant 
la saison 2020. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une grappe; D) 
Poids des baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements (p < 0.05). 
 
 



 

 
Figure 15: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais combinés durant 
la saison 2021. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une grappe; D) 
Poids des baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements (p < 0.05). 
 
 



 

 
 
Figure 16: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais durant la saison 
2019. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une grappe; D) Poids des 
baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements au sein d’un 
même site (p < 0.05). 
 
 



 

 
 
Figure 17: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais durant la saison 
2020. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une grappe; D) Poids des 
baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements au sein d’un 
même site (p < 0.05) 
 
 



 

 
 
 
Figure 18: Rendement de la vigne selon les traitements au sol pour les 6 sites d’essais durant la saison 
2021. A) Rendement par plant; B) Nombre de grappes par plant; C) Poids d’une grappe; D) Poids des 
baies. Les lettres différentes indiquent une différence significative entre les traitements au sein d’un 
même site (p < 0.05) 
 
 
 
Tableau II : Résultats des analyses statistiques pour les paramètres de rendement, saisons 2019 à 2021. 
 

 
 
 

2019 2020 2021 3 ans 2019 2020 2021 3 ans

Rendement /plant modèle < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 0,3922 0,2597 < 0,0001 0,013

site < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001

traitement 0,0726 0,1286 < 0,0001 0,0059

site*traitement 0,0005 0,4446 < 0,0001 0,0005

Nbre grappe modèle < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 0,6765 0,9227 0,0047 0,1257

site < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001

traitement 0,2336 0,8405 0,0003 0,0584

site*traitement 0,0094 0,615 0,0028 0,0554

Poids des grappes modèle < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 0,0492 0,0121 0,0007 0,2894

site < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001

traitement 0,016 0,0022 < 0,0001 0,2004

site*traitement 0,0002 0,3845 0,0013 < 0,0001

Poids des baies modèle < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 0,8183 0,6405 0,7279 0,6735

site < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001

traitement 0,18 0,2727 0,4029 0,1383

site*traitement 0,9896 0,9997 0,6485 0,9291

ANOVA 1 (tous sites)

Paramètres

Modèle mixte



 

ANNEXE 3 : PHOTOS

 
 

 

  
 

Travail de sol et traitement de couvre-sols 
 

  
Traitement de bordure 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Scarabée japonais et dommages au feuillage 
 

 
Scarabée japonais parasité par la mouche I. aldrichi  



 

ANNEXE 4 : Affiche scientifique présentée au congrès de la SEQ 2021. 
 

 

Évaluation de divers couvre -sols pour le contrôle du scarabée japonais en 
vignoble québécois. 

Introduction
Le scarabée japonais (SJ), Popillia japonica Newman, est un
ravageur important dans les vignobles au Québec. Il s'attaque au
feuillage et engendre des dommages considérables aux vignes
résultant souvent en des pertes de rendements. Au Québec, le SJ
est observé durant les mois de juillet et août. Malgré la
disponibilitéde méthodesalternatives de lutte, comme les pièges
à phéromone et les nématodes, peu de méthodes de lutte sont
efficaces pour lutter contre ce ravageur, outre l'application des
insecticides.

Caroline Provost (cprovost@cram-mirabel.com) and Alexander Campbell
Centre de recherche agroalimentaire de Mirabel, 9850 Belle-Rivière, Mirabel, Québec, Canada, J7N 2X8.

L’objectif était d'évaluer l'effet de divers couvre-sols pour 
lutter contre le scarabée japonais en vignoble québécois et de 
collecter des données sur la présence et la distribution de la 

mouche parasitoïde, Istocheta aldrichi (Mesnil).

Methods
L'effet des couvre-sols a été évalué durant trois saisons
consécutives, 2019, 2020 et 2021. Les essais ont été réalisés dans
quatre vignobles et pour six parcelles d’essais (trois réplicats par
parcelle). Un travail de sol en bordure de vignoble a été effectué
pour trois des parcelles d’essais.
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ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation dans le cadre du volet 3 du programme Prime-Vert et est lié à la Stratégie phytosanitaire québécoise en agriculture 2011-2021.

Results and discussion
Les résultats démontrent que les traitements de couvre-sols ont
eu peu d’effet en 2019 et 2020, mais qu’en présence de plus fortes
populationsde SJ, comme en 2021, la présence d’un couvre-sol de
graminées permanent présentait moins de SJ comparativementà
un couvre-sol de trèfle incarnat et de raygrass annuel (Fig. 1, 2).
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Traitements

 Mélanges graminées 
permanent (témoin)

 Trèfle incarnat
 Raygrass annuel
 Sol nu

Données

 Suivi population SJ
 Émergence SJ
 Parasitisme IA
 Dommages
 Rendements

Les populations de SJ
étaient variables entre les
sites d’essais, tout comme
le taux de parasitisme par
I. aldrichi (Fig. 2).
Pour les trois saisons, la
présence de I. aldrichi
n’était pas synchrone avec
le pic maximal des
populations de SJ (Fig. 1).
La mouche parasite étant
souvent observée plus tôt
en vignoble que le SJ.
Peu d’effet des couvres-
sols ont été notés sur les
paramètresde rendements. Figure 1 : Suivi des populations de SJ durant la saison de production selon

les traitements au sol pour les 6 sites d’essais durant la saison 2019 à 2021 ;
A) suivi des adultes du SJ; B) suivi du taux de parasitisme par I. aldrichi .

Figure 2 : Nombre d’adulte du SJ et taux de parasitisme par I. aldrichi selon les traitements et les sites d’essais pour les saisons 2019 à 2021 .
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